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quonsunamalgameentreplusde

serviceshôteliersetplusdesoins.

Il y a trop souvent confusion». La

situationvaried’unétablissement

à l’autre selon qu’il est bien doté

en personnel. Si les effectifs sont

plusserrés, l’attentionseradavan-

tage portée sur les privés.

3L’ACCÈS AU MÉDECIN
EN CHEF? OUI

Un patient assuré en privé a le

droit de choisir le médecin qui

s’occupera de lui. S’il souhaite

que ce soit le patron, ce sera le

patron, jusque dans la phase de

guérison. Un patient qui n’a que

l’assurancedebasenebénéficiera

peut-êtrepasdelameilleurecom-

pétence,mais lesystèmemédical

lui assure la présence d’un prati-

cienquimaîtriselasituation,sous

la supervision d’un responsable

plus expérimenté.Cequi fait dire

à Jacques de Haller, président de

la Fédération desmédecins suis-

ses(FMH),que«d’unpointdevue

dequalité des soins, il n’y a abso-

lument aucune différence entre

les deux catégories de patients».

Néanmoins, il est indéniable

qu’il existe un potentiel de soins

de meilleures qualités pour les

patients privés qui choisissent

unpraticien renommé, dont l’ex-

périence et la spécialisation font

autorité dans les milieux médi-

caux.Celadit,lechoixdumédecin

n’apaslamêmeimportancedans

tous lesservices. Ilestplusappré-

cié dans les spécialités induisant

des actes opératoires (chirurgie,

anesthésie), que dans la méde-

cine courante. Enfin la barrière

entre assurés de base et assurés

privés s’estompe lorsque l’éta-

blissement hospitalier a affaire à

uncasépineuxoumédicalement

particulier.

4SUIS-JE TRAITÉ PLUS
VITE ET QUAND

JE VEUX? OUI ET NON
Cela peut être le cas pour une

opération classique et planifiée,

pratiquéedansune cliniquepri-

vée. «C’est comme un hôtel: les

chambres et les interventions

peuvent être réservées pour le

momentquiarrange», reconnaît

JacquesdeHaller.Mais lepatron

desmédecins affirmeque le pri-

vilège peut parfois se retourner

contre le patient dans les cas

d’urgence.Laraisonestsimple:le

nombredechambresprivéesest

souventlimité.«Sivousarrivezun

samedienurgenceàGenève,par

exemple, et que vous souhaitez

êtreenprivé, ilyadeforteschan-

cespourquevousvousretrouviez

endivisioncommune.Tout sim-

plementparcequ’il n’y aplusde

place!»Laduréeduséjourdansle

privépeutaussiêtreallongée,en

particulierdans les cliniques.Ce

n’estpasunproblème,puisquele

patient paie les prestations.

Ducôtédeshôpitaux

publics, pas question de prise

en charge différenciée: «Il n’y a

absolument aucune différence

dans le traitement des patients

en ce qui concerne la durée, la

rapidité ou le confort», précise

clairementSergeLeyvraz,méde-

cinchefduservicecliniqueonco-

logie duCHUV.

5AI-JE ACCÈS À D’AUTRES
MÉDICAMENTS?

J

NON ET OUI
Avec ou sans complémentaire,

«les services sont identiques.

Tous lesmédicamentsessentiels

sontaccessiblesàl’ensembledes

patients, sansdistinction», certi-

fie Marcel Mesnil, pharma-cien

et secrétaire général de phar-

maSuisse. L’unique différence

se situe dans le fait de sortir son

porte-monnaie à la caisse de la

pharmacie pour payer une part

duprixdecertainsmédicaments.

Cela est valable pour tous les

médicaments agréés par l’Office

fédéral de la santé publique.

Il n’y aurait donc

aucun souci de ce côté. Sauf que

lesmédicamentspeuventêtremis

surlemarchéavantd’avoirétéins-

crits sur la liste des produits rem-

boursés. «C’est ce que j’appelle

la zone grise», reconnaît Marcel

Mesnil.Avecunecomplémentaire,

ceux-ci seront pris en charge par

l’assurance. Par contre, celui qui

ne peut brandir que l’assurance

de base devra s’acquitter d’une

facture parfois très importante.

«Souvent, leprixdecesnouveaux

médicaments est très élevé. C’est

pourquoi nous demandons aux

pharmaciens d’attirer l’attention

du client sur ce point.» Récem-

ment,deuxmédicamentsprescrits

pour des pertes de poids, le Xeni-

cal et l’Accomplia, se trouvaient

dansune telle situation.A l’heure

actuelle, le vaccin préventif du

cancerducolde l’utérusGardasil

à appliquer aux jeunes filles est

dans cette situation.

6DES SPÉCIALISTES
PLUS MOTIVÉS? OUI

Un médecin n’a pas qu’un inté-

rêt médical à soigner un patient

«privé». L’intérêt est aussi finan-

cier,puisqu’ilpercevraunerému-

nérationcomplémentaireliéeaux

actesqu’ilpratique.Lesmodesde

rémunération sont différents sui-

vant les établissements. Néan-

moins, ilexisteunevolontéd’uni-

formisation. Un coefficient a été

établipourchaqueacte.Avecune

tabelle dite APDRG (All Patient

Diagnosis Related Groups), cha-

que acte à lamême valeurmédi-

calepartoutenSuisse.Maisleprix

despointsestdifférentsuivant les

cantons. A Neuchâtel, par exem-

ple, le spécialiste établit une note

d’honoraires qu’il adresse à l’hô-

pital. Ce dernier se refinance en

facturant un «supplémentméde-

cin»aupatientetàsonassurance.

Celui-cisemonteaucoefficientde

l’acte, multiplié par 3850 francs.

Pour l’exemple, le supplément

serade3122francspourlafracture

d’unehanche(coef.de0.811)etde

23296 francspour la transplanta-

tion d’un rein.

A noter que ni les

spécialistes en radiologie ni les

laboratoires ne sont partie pre-

nante à cet intéressement. Dans

cecasdefigure, la «complémen-

taire» ne procure donc aucun

avantage.

7UNE MEILLEURE PRISE
EN CHARGE EN CAS

D’ACCIDENT? NON ET OUI
Dans l’urgenced’unaccident de

la route par exemple, la réponse

du corps médical et des divers

intervenantsest similaire: tout le

monde est traité sur un pied

d’égalité, quel que soit le degré

d’assurance que l’on a. Mais par

la suite, le règlement de la fac-

turedel’interventionvarie forte-

ment selon que l’on est assuré

simplementàlabaseouavecdes

complémentaires. Ainsi les

Suisses sont très attachésà com-

pléter leur assurance de base

dans le domaine des coûts de

transport (ambulances, héli-

ASSURANCE DE BASE Le confort est moindre. Ici, dans une chambre
commune des Hôpitaux universitaires de Genève.
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Quoi que vous fassiez,
nous vous prêtons main-forte.

Avec notre assurance ménage, ce qui vous
est cher est bien couvert.
Les Assurances Bâloise et la Baloise Bank SoBa vous offrent le meilleur conseil
dans toutes les situations. Dans le cadre de notre conseil individuel à 360°, vous
avez la garantie d’obtenir des solutions parfaitement adaptées à vos besoins en
matière d’assurances, de prévoyance et de gestion de portefeuille. Nous nous
réjouissons de votre appel au numéro gratuit 00800 24 800 800


